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Pourquoi la question des déchets prend-elle de 

l’importance dans la réflexion sociale actuelle?

1) Les déchets constituent un problème « métabolique » : le 

sociétés produisent de plus en  plus de déchets variés. Qu’en 

faire? Quelle intégration économique, environnementale?

2) Les déchets constituent un enjeu d’action collective / 

publique : gestion des risques, répartition des compétences et 

des actions entre acteurs (publics, privés, consommateurs, etc), 

éthique

3) L’objet « déchet » se situe aux frontières des conceptualisations 

traditionnelles de la marchandise, de la valeur = dimension 

épistémologique

4) L’esthétique du déchet (ruines, friches, bâtiments abandonnés) 

est particulièrement présente



Usine Industeel, Rive de Gier, juin 2017



1. LA DIFFICILE DÉFINITION DU 

DÉCHET



Le déchet, c’est ce qu’on « abandonne »

▪ En droit français, le déchet est le résultat du 

processus d’abandon et de défection d’une chose 

(un « bien sans maître » = res derelictae du droit 

romain)
« tout résidu d’un processus de production, de transformation, ou d’utilisation, 

toute substance, matériau ou produit ou plus généralement tout bien meuble 

abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon » (Loi n°75-633 du 15 

juillet 1975, puis article L-541-1 du Code de l’Environnement)

▪ L’abandon est volontaire (il ne s’agit pas d’une 

perte). Il peut être lié à une vente ou à un don : le 

déchet peut donc être réapproprié.



Conséquence 1 : quelle est la valeur 

du déchet?
▪ Ce qui est un déchet pour 

l’un peut être une ressource 

pour d’autres 

▪ Il existe des formes de 

différenciations spatiales et 

temporelles de la valeur des 

choses (et donc, des 

déchets)

▪ Cela explique, entre autres, 

les circulations 

internationales de déchets

Les Stevengraphs étudiés par Thompson

Michael Thompson, Rubbish Theory : The 

Creation and Destruction of Value, 1979



Quelques exemples



Les DEEE

▪ 50 à 80% des DEEE 

collectés dans les pays 

riches sont exportés vers 

les PED (Afrique, 

Philippines, Chines, 

Inde)

▪ Les conséquences sont 

multiples : sanitaires, 

environnementales…

▪ Pour permettre 

l’exportation des DEEE 

malgré la convention 

de Bâle, on les désigne 

comme des « biens 

d’occasion »



Luqiao
- Centre d’importation et de traitement de déchets

électroniques

- 44 importateurs officiels

- 172 sociétés gèrent 50 sites de démantèlement, 7 

marchés spécialisés – concernent plusieurs milliers de 

travailleurs

- Mais ce type d’activités n’est plus conforme aux ambitions 

économiques chinoises…



2017 : embargo aux 

importations de déchets en 

Chine

- Environ 100 mt 

importés/an

- Illustre les évolutions 

de la compréhension 

du modèle économique 

des déchets N/S : 

pollution haven, active 

harvest, and now?

- Montre que le déchet a 

une valeur dans le 

cadre d’une politique 

globale des ressources

- Introduit l’idée d’une 

QUALITÉ du déchet 



Conséquence 2 : le déchet peut être 

« n’importe quoi »
▪ La nature du déchet est « indéterminée »

▪ On peut néanmoins développer des modes d’appréhension 

et de classification qui peuvent porter sur:

▪ L’origine des déchets (ex : déchets alimentaires)

▪ Leur composition chimique, leur état physique, leurs propriétés 

radiologiques

▪ Le risque qu’ils posent pour la santé ou l’environnement

▪ Leur position dans une chaîne de gestion / transformation 

(déchets ultimes)

▪ Des enjeux particuliers s’attachent aux classifications



- A partir de 2007, le 

gouvernement 

britannique lance une 

politique de « libération » 

des déchets faiblement 

radioactifs

- Cela permet de stocker 

sur des sites classiques 

des quantités importantes 

de déchets préalablement 

considérés comme 

radioactifs

- Avec quelques erreurs…

La question des 

classifications est 

essentielle



Conséquence 3 : le déchet est relatif à un état 

technique et à un mode de production

▪ L’innovation technique crée de nouveaux déchets : 

par exemple, les plastiques.

▪ Apparition de nouveaux usages pour des matériaux 

existants : ex. de l’essence, sous-produit du pétrole 

lampant // obsolescence de matériaux antérieurs

▪ Les déchets sont donc des « archives sociales »



▪ S. Strasser fait de l’urbanisation et de 

l’industrialisation les deux ressorts du 

développement des déchets, car elles dissocient 

les lieux de production des lieux de 

consommation (point de rupture : 1890s aux 

USA)

=> Cela amène les autorités à organiser une 

collecte publique des ordures urbaines

=> « For the first time in human history, disposal

became separated from production, consumption

and use »

La question des déchets est donc liée à celle du métabolisme urbain et au mode 

d’organisation de l’économie (qui produit les déchets ET bénéficie de leur 

collecte)



Conséquence 4 : le déchet problématise la 

propriété et la responsabilité

▪ Si je renonce à ma propriété, est-ce que je renonce à ma 

responsabilité sur un déchet?

▪ Réponse juridique : pas nécessairement
« Toute personne qui produit ou détient des déchets, dans des conditions de nature à 

produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégrader les sites ou les 

paysages, à polluer l’air ou les eaux, à engendrer des bruits et des odeurs et d’une façon 

générale à porter atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement, est tenue d’en 

assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformément aux dispositions de la présente 

loi, dans des conditions propres à éviter lesdits effets. » (art.2, loi sur les déchets de 1975)

▪ Notion de principe « pollueur-payeur » (Pigou, années 1920 →

adopté comme principe économique par l’OCDE en 1972). Loi 

Barnier de 1995 : un des 4 piliers du droit de l’environnement 

(précaution, prévention, participation)

▪ Notion de « responsabilité élargie du producteur » (REP)



La beauté de la REP
▪ Principe apparaît au début des années 1990 (EurN), popularisé 

par l’OCDE (1994)

▪ 3 aspects

▪ Internalisation des coûts de traitement (éco-contribution)

▪ Encouragement à l’éco-conception

▪ Dégage des ressources pour l’expansion du recyclage

▪ Organisation par filière : créations des «éco-organismes »



Mais…

▪ Pas d’objectif de collecte

▪ L’éco-contribution est payée par le consommateur

▪ Pas d’incitation à l’éco-conception

▪ Les éco-organismes font souvent des bénéfices et changent la 

nature de leurs missions



Conséquence 5 : le déchet pose des 

questions environnementales et éthiques

▪ Il se pense en termes spatiaux : « la pollution, c’est 

de la matière qui n’est pas à sa place » (Mary 

Douglas)

▪ L’écologie politique montre qu’il existe de profondes 

injustices sur l’exposition aux effets néfastes des 

déchets.



MOORE, S. A. 2012. 

Garbage matters: 

Concepts in new 

geographies of waste. 

Progress in Human 

Geography, 36, 780-799

Depuis le début des années 2000, les déchets constituent 

un thème de plus en plus travaillé en sciences sociales.

Difficilement

catégorisable
Facilement 

catégorisable

Distinct

de la société

Co-construit

social



La « gestion » des déchets est 

délicate car les déchets…

▪ Sont essentiellement composites, « indéterminés » 

→ comment les définir?

▪ Convoquent des interventions matérielles très 

diverses → que faire avec eux? Que prescrire?

▪ Circulent au sein d’une chaîne d’acteurs complexe 

→ qui est en charge de quoi?



2. GÉRER LES DÉCHETS AU NORD? 

UN ENJEU D’ACTION PUBLIQUE



La grande 

variété des 

déchets



La production de déchets augmente quantitativement

= un enjeu métabolique



Depuis 40 ans, le régime juridique a 

été fortement complexifié
▪ Rôle croisant de la législation européenne : directives, 

hiérarchie

▪ Définition de nouvelles catégories de déchets

▪ Définition de nouvelles filières et modalités de gestion

▪ Prohibition de certaines circulations spatiales de déchets 

(Convention de Bâle, 1989; Convention cadre sur la 

gestion du combustible usé et des déchets radioactifs, 

1997)

▪ Acculturation progressive à la notion d’« économie 

circulaire » -- qui pose néanmoins beaucoup de problèmes!



La gestion des déchets domestiques 

se territorialise
▪ L’organisation des filières de gestion se fait sur une base 

territoriale (injonction à la « proximité » depuis loi du 13 

juillet 1992 – mais cette « proximité » est problématique)

▪ En France, cette organisation prend la forme de plans:

▪ Plans de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 

(PPGDND) –décret du 11 juillet 2011 (Grenelle)

▪ Plan de gestion des déchets du Bâtiment et des travaux publics 

(depuis 2010 revient aux départements)

▪ Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD)

▪ La planification des déchets, prévue par la loi NOTRe du 

7 août 2015 et précisée par le décret du 17 juin 2016, 

appartient désormais aux conseils régionaux 

(PRGPGD), en conformité avec le Plan National de 

Prévention des déchets

Jean-Baptiste 

Bahers. 

Dynamiques des 

filières de 

récupération-

recyclage et 

écologie 

territoriale : 

l’exemple de la 

filière de 

traitement des 

déchets 

d’équipements 

électriques et 

électroniques 

(DEEE) en Midi-

Pyrénées. 2012



La « gestion » est un vocabulaire 

technocratique…

▪ Regardons comment historiquement un problème 

de déchets industriels a été géré

▪ Regardons comment la corruption et le pouvoir 

gangrènent la gestion des déchets en Sicile



3. LES DÉCHETS DANS LES SUDS



Résumé des épisodes précédents

▪ Le déchet est « quelque chose qu’on abandonne » : sa 

définition est donc parfaitement conventionnelle.

▪ La valeur du déchet est variable dans le temps et l’espace

▪ Dans les Nord, on insiste sur la notion de « gestion des 

déchets », qui repose sur:

▪ Un cadre juridique en évolution rapide depuis le début des 

années 2000

▪ Une coordination fine entre acteurs (publics et privés), appuyées 

sur la planification et la contractualisation

▪ Des solutions techniques à forte intensité capitalistique

Modèle technico-économique



En France, trois lois fondatrices…
▪ Dans la gestion des déchets, le droit joue un rôle important, 

mais pas unique (ex. des ententes en Sicile)

▪ Le droit français des déchets est issu de trois grandes lois, 

codifiées dans le Code de l’Environnement Livre V – Titre IV 

(Déchets) – Art. L541-1 et suivants

▪ La loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et 

à la récupération de matériaux (qui a transposé en droit français la 

directive européenne du 15 juillet 1975) ;

▪ La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 

pour la protection de l’environnement (stockages de déchets);

▪ La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets et 

aux installations classées, qui a modifié les deux précédentes 

(obligation de valorisation des matières, planification territoriale et 

principe de proximité).

Définissent 

les objets, 

les objectifs 

(valorisatio

n) et les 

modalités 

techniques 

de la 

gestion



… complétées depuis
▪ Depuis 2004, de nouvelles lois précisent certains aspects –et 

notamment, la prévention des déchets:

▪ Plan national de prévention des déchets (2004-2012)

▪ La loi « Grenelle II », ou loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l'environnement : notion de prévention de 

la production de déchets devient importante (dispositifs de 

planification; et extension de la REP) => intégration de la hiérarchie 

des déchets provenant de la directive européenne de 2008

▪ Loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle organisation territoriale de 

la République (NOTRe) : intégration de l’économie circulaire comme 

principe de gestion et plan régional de prévention et de gestion des 

déchets

▪ 30 Mai 2018 : adoption du « paquet économie circulaire » (quatre 

directives européennes sur les déchets et les emballages)

Introduction 

d’objectifs et 

d’outils pour 

réduire la 

production 

de déchets 

(donc sortir 

du tout 

technique)

Gestion des déchets par l’aval, ce qui suppose l’enrôlement

des consommateurs



Pour gouverner les choses, il faut 

gouverner les gens
• Idée centrale : le pouvoir ne s’exerce pas 

uniquement par la loi 

(autorisations/prescriptions/interdictions), 

mais repose sur des mécanismes qui vont 

gouverner les conduites des individus. 

• La gouvernementalité occidentale naît avec 

l’Etat moderne, qui se donne pour objectif le 

gouvernement rationnel des populations et 

des territoires (statistiques, etc)

• Contrairement à une forme de pouvoir 

« disciplinaire », la gouvernementalité est 

généralement associée à la participation 

volontaire de celui qui est gouverné.

• Gouvernementalité : 

néologisme créé par Michel 

Foucault en 1978 (Sécurité, 

territoire, population) à partir de 

‘gouvernement’ et de 

‘rationalité’





Mais si le modèle de gestion des déchets est 

une expression de la gouvernementalité

occidentale, qu’en est-il dans les Suds?



De nombreux travaux récents en France
▪ Lise Debout. Gouvernements urbains 

en régime autoritaire. Le cas de la 

gestion des déchets ménagers en 

Egypte. 2012

▪ Jérémie Cavé. La gestion disputée d'un 

mal public impur : économie politique 

des ordures. 2013



La gestion des déchets dans les 

Suds est-elle si singulière?
1° Un contexte différent

2° L’implication des organisations internationales



Film « Le peuple des déchets »

https://www.youtube.com/watch?v=fittZd0b7I4

1) Décrivez la filière

2) Pourquoi l’analyse des pratiques liées aux déchets 

est essentielle pour comprendre les problèmes 

qu’ils posent?

3) Comment le recyclage des plastiques est-il évalué 

par les différents acteurs?

4) Quel est le rôle social joué par le déchet à New 

Delhi?

https://www.youtube.com/watch?v=fittZd0b7I4


Film « Counterbalance » : 

https://www.youtube.com/watch?time_continue=7&v=KXknK

O_TY3k



Le modèle occidental de gouvernement des 

déchets est activement promu
• Depuis les années 1990, les organisations 

internationales (UN, Banque Mondiale) 

investissent le champ en engageant à la 

« modernisation » et à la « réforme » de la 

gestion des déchets

• Initialement, focalisation sur les services 

publics urbains (nettoyage des espaces 

publics, collecte des ordures, évacuation et le 

dépôt des matières enlevées). 

• Les efforts ont principalement porté sur la 

modernisation institutionnelle des 

organisations en charge du service et ont 

conduit à diverses formes de « privatisation » 

dont les bilans sont mitigés.



Depuis les années 2000, acte II : 

focalisation sur la valorisation des 

matières secondaires. 

Pour:

▪ Garantir des ressources au service public

▪ Favoriser le déploiement d’un secteur 

d’activités rentables, fondées sur 

l’existence de marchés, locaux mais aussi 

globaux, pour les matières premières 

secondaires (Cavé, 2015 ; UNEP, 2015).

▪ De ce fait, on voit apparaître les mêmes 

configurations qu’au Nord



Un sujet de recherche en plein 

développement
▪ Lise Debout. Gouvernements urbains 

en régime autoritaire. Le cas de la 

gestion des déchets ménagers en 

Egypte. 2012

▪ Jérémie Cavé. La gestion disputée d'un 

mal public impur : économie politique 

des ordures. 2013


